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die. Les solfèges sont préparés par de nombreux exercices d'audition et
d'intonation, de mémorisation et d'improvisation. Chaque notion nouvelle est amenée
progressivement et, pour que l'assimilation en soit parfaite, toute une série de

leçons lui est consacrée.
En élaborant le recueil Chante, Jeunesse, on a cherché à remettre en honneur,

dans nos écoles, la bonne chanson populaire. Ce souci justifie le grand nombre
des airs contenus dans la lre partie, du recueil. Les 2me et 3me parties renferment
des chœurs et des chants patriotiques à 2, 3 et 4 voix. Les chants religieux
protestants forment la 4me partie du volume. Enfin six chants patriotiques ont été
ajoutés en supplément à la nouvelle édition.

Renonvellement du brevet de capacité pour l'enseignement primaire

La Commission cantonale des Etudes, statuant sur les résultats
des examens de renouvellement du brevet subis en septembre dernier,
a, dans sa séance du 6 octobre, accordé le certificat d'aptitude
pédagogique à MM. Maxime Bérard, instituteur à Châbles ; Marcel Dévaud,
instituteur à Gumefens ; Jean Aebiscber, instituteur à Tavel ; Firmin
Mülhauser, instituteur à Planfayon ; à Mlles Germaine Broillet,
institutrice à Avry-devant-Pont ; Elisa Geinoz, institutrice à Esta-
vannens ; Marie-Thérèse Gendre, institutrice à Bussy ; Jeanne
Rohrbasser, institutrice à Rue ; Marcelle Vacheron, institutrice à

Fribourg ; à Mmea Cécile Freytag, institutrice à Morges ; Marie-Cécile
Ludwig, institutrice à Fétigny; Victoire Mauron, institutrice à Saint-
Aubin. Dans cette même séance, la Commission a confirmé, pour
une nouvelle période, le brevet de MM. les instituteurs Robert Collaud,
à La Vounaise ; Henri Ducrest, à Vuissens ; Charles Mottet, à Gran-
gettes ; Robert Pillonel, à Delley-Portalban ; Auguste Robadey, à

La Valsainte (Cerniat) ; et à Mlles les institutrices Julie Rey, à Cousset
et Lucie Vorlet, à Mannens.

SOCIÉTÉ DES INSTITUTRICES

Réunions mensuelles. — A Estavayer, jeudi, 19 novembre, à
3 h., au Pensionnat du Sacré-Cœur.

A Fribourg, jeudi,26novembre, à2h., au Pensionnat Ste-Ursule.
A Romont, jeudi, 26 novembre, à 2 h., à l'Ecole ménagère.
A Bulle, jeudi, 10 décembre, à 2 h. è, l'Ecole ménagère.
On est prié d'acquitter les cotisations pour 1931.


	Renouvellement du brevet de capacité pour l'enseignement primaire

